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   l’organisme 
 
 
 

 

CONSTAT 
 
 

[1] Une audience s’est tenue le 20 mai 2005, en la ville de Québec. Au cours 
de cette audience, le demandeur s’est formellement désisté de sa demande 
d’examen de mésentente. 
 
 

[2] EN CONSÉQUENCE, la Commission 
 

CONSTATE le désistement; et 
 

FERME le dossier. 
 
 
    DIANE BOISSINOT 
    Commissaire 
 
Avocat de l’entreprise : 
Me Sylvain Lepage 
Cain, Lamarre, Casgrain, Wells 


